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Conséquences sanitaires des "brûle-graisse"
Question écrite n° 8672

Texte de la question

M. Gérard Leseul attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les conséquences sanitaires des « brûle-graisse »
et des « coupe-faim ». L'usage de ces produits ne cesse d'augmenter sans pour autant connaître un
encadrement législatif adéquat. Une étude récente menée par l'UFC Que Choisir met en lumière une réalité
préoccupante sur la consommation des « brûle-graisse » et des « coupe-faim ». Les risques réels pour la santé
que représentent ces compléments et l'absence de cadre juridique strict entraînent notamment la mise sur le
marché de produits dits « en attente » d'obtention d'allégations minceur par l'Autorité européenne de sécurité
des aliments (EFSA). « La sécurité et l'efficacité clinique de la plupart de ces compléments n'ont pas été
évaluées par des essais de bonne qualité » selon un article de la Revue médicale suisse en 2022, ne permettant
pas une fiabilité complète. Leurs compositions, principalement végétales et minérales, peuvent se révéler
dangereuses notamment lorsqu'un autre traitement n'est pris conjointement. Le manque de transparence et
d'information auprès du grand public constitue un enjeu de santé publique majeur pour un marché qui ne cesse
d'augmenter, avec 61 % des français qui déclarent en 2023 avoir consommé des compléments alimentaires au
cours des 24 derniers mois d'après une étude réalisée par Harris interactive France. Ces chiffres sont en
perpétuelle croissance et nécessitent un éveil juridique afin d'encadrer davantage ces produits qui promettent
bien plus qu'ils n'agissent. Dans ce contexte, il lui demande de préciser les actions que le Gouvernement
envisage de mettre en place pour mieux protéger les consommateurs de ces compléments alimentaires et plus
largement pour instaurer un cadre juridique strict concernant l'utilisation de ces derniers.
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